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cernant, de fagon generale, la circulation routiere, les trans
ports routiers internationaux ou les echanges internationaux 
de marchandises.

Article 6
1. Les pays membres de la Commission economique pour 

l’Europe et les pays admis ä la Commission к titre consultatif 
conformement au paragraphe 8 du mandat de cette Commis
sion peuvent devenir Parties contractantes au present Ac
cord —

a) en le signant;
b) en le ratifiant apres l’avoir signe sous reserve de ratifi

cation;
c) en у adherant.
2. Les pays susceptibles de participer к certains travaux de 

la Commission economique pour l’Europe en application du 
paragraphe 11 du mandat de cette Commission peuvent deve
nir Parties contractantes au present Accord en у adherant 
apres son entree en vigueur.

3. L’Accord sera ouvert ä la signature jusqu’au 15 decembre 
1957. Apres cette date, il sera ouvert ä Padhesion.

4. La ratification ou Padhesion sera effectuee par le depot 
d’un instrument aupres du Secretaire general de POrganisa- 
tion des Nations Unies.

Article 7
1. Le present Accord entfera en vigueur un mois apres la 

date ä laquelle le nombre des pays mentionnes du para
graphe 1 de Particle 6 qui l’auront signe sans reserve de ratifi
cation au auront depose leur instrument de ratification' ou 
d’adhesion aura ete porte ä cinq. Toutefois, ses annexes ne 
s’appliqueront que six mois apres Pentree en vigueur de l’Ac- 
cord lui-meme.

2. Pour chaque pays qui ratifiera le present Accord ou у 
adherer a apres que cinq des pays mentionnes au paragraphe 1 
de Particle 6 Pauront signe sans reserve de ratification ou 
auront depose leur instrument de ratification ou d’adhesion. 
le present Accord entrera en vigueur un mois apres le depot 
de Pinstrument de ratification ou d’adhesion dudit pays, et 
ses annexes seront appliquees pour ce pays, soit к la meme 
date, si elles sont de ja en vigueur к ce moment, soit, ä defaut, 
ä la date ä laquelle elles seront appliquees en vertu des dispo
sitions du paragraphe 1 du present article.

Article 8
1. Chaque Partie contractante pourra denoncer le present 

Accord par notification adressee au Secretaire general de 
POrganisation des Nations Unies.

2. La denonciation prendra effet douze mois apres la date к 
laquelle le Secretaire general en aura regu notification.

Article 9
1. Le present Accord cessera de produire ses effets si, apres 

son entree en vigueur, le nombre des Parties contractantes 
est inferieur ä cinq pendant douze mois consecutifs.

2. Dans le cas ou un accord mondial portant reglementa- 
tion du transport des marchandises dangereuses viendrait ä 
etre conclu, toute disposition du present Accord qui serait 
en contradiction avec l’une quelconque des dispositions de cet 
accord mondial serait, dans les rapports entre les Parties au 
present Accord devenues Parties ä Paccord mondial, et ä 
dater du jour de Pentree en vigueur de celui-ci, automatique- 
ment abolie et remplacee ipso facto par la disposition у rela
tive de Paccord mondial.

Article 10
1. Tout pays pourra, lorsqu’il signera le present Accord sans 

reserve de ratification ou lors du depot de son instrument 
de ratification ou d’adhesion ou ä tout moment ulterieur, 
declarer, par une notification adressee au Secretaire general 
de POrganisation des Nations Unies, que le present Accord 
sera applicable к tout ou partie des territoires qu’il represente 
sur le plan international. L’Accord et ses annexes seront appli
cables au territoire ou aux territoires mentionnes dans la 
notification un mois apres la reception de cette notification 
par le Secretaire general.

2. Tout pays qui aura fait, conformement au paragraphe 1 
du present article, une declaration ayant pour effet de rendre

le present Accord applicable ä un territoire qu’il represente 
sur le plan international pourra, conformement ä Particle 8, 
denoncer l’Accord en ce qui concerne ledit territoire.

Article 11
1. Tout differend entre deux ou plusieurs Parties contrac

tantes touchant Interpretation ou Papplication du present 
Accord sera, autant que possible, regie par voie de negocia- 
tion entre les Parties en litige.

2. Tout differend qui n’aura pas ete regie par voie de he- 
gociation sera soumis к l’arbitrage si 1’une quelconque des 
Parties contractantes en litige le demande et sera, en conse
quence, renvoye ä un ou plusieurs arbitres choisis d’un com- 
mun accord par les Parties en litige. Si, dans les trois mois 
ä dater de la demande d’arbitrage, les Parties en litige n’arri- 
vent pas ä s’entendre sur le choix d’un arbitre ou des arbitres, 
1’une quelconque de ces Parties pourra demander au Secre
taire general de POrganisation des Nations Unies de designer 
un arbitre unique devant lequel le differend sera renvoye 
pour decision.

3. La sentence de Parbitre ou des arbitres designes confor
mement au paragraphe 2 du present article sera obligatoire 
pour les Parties contractantes en litige.

Article 12
1. Chaque Partie contractante pourra, au moment oil eile 

signera ou ratifiera le present Accord ou у adherera, declarer 
qu’elle ne se considere pas Нее par Particle 11. Les autres 
Parties contractantes ne seront pas liees par Particle 11 
envers toute Partie contractante qui aura formule une telle 
reserve.

2. Toute Partie contractante qui aura formule une reserve 
conformement au paragraphe 1 du present article pourra к 
tout moment lever cette reserve par une notification adressee 
au Secretaire general de POrganisation des Nations Unies.

Article 13
1. Apres que le present Accord aura ete en vigueur pendant 

trois ans, toute Partie contractante pourra, par notification 
adressee au Secretaire general de POrganisation des Nations 
Unies, demander la convocation d’une conference ä l’effet 
de reviser le texte de l’Accord. Le Secretaire general notifiera 
cette demande ä toutes les Parties contractantes et convo- 
quera une conference de revision si, dans un delai de quatre 
mois ä dater de la notification adressee par lui, le quart au 
moins des Parties contractantes lui signifient leur assentiment 
a cette demande.

2. Si une conference est convoquee conformement au para
graphe 1 du present article, le Secretaire general en avisera 
toutes les Parties contractantes et les invitera ä presenter, 
dans un delai de trois mois, les propositions qu’elles souhai- 
teraient voir examiner par la conference. Le Secretaire gene
ral communiquera ä toutes les Parties contractantes l’ordre 
du jour provisoire de la conference, ainsi que le texte de ces 
propositions, trois mois au moins avant la date d’ouverture 
de la conference.

3. Le Secretaire general invitera к toute conference convo
quee conformement au present article tous les pays vises 
au paragraphe 4 de Particle 6, ainsi que les pays devenus 
Parties contractantes en application du paragraphe 2 de Par
ticle 6.

Article 14
1. Independamment de la procedure de revision prevue a 

Particle 13, toute Partie contractante pourra proposer un ou 
plusieurs amendements aux annexes du present Accord. A 
cet effet, eile en transmettra le texte au Secretaire general 
de POrganisation des Nations Unies. Pour obtenir la concor
dance de ces annexes avec les autres accords internationaux 
relatifs au transport des marchandises dangereuses, le Secre
taire general pourra egalement proposer des amendements 
aux annexes du present Accord.

2. Le Secretaire general communiquera ä toutes les Parties 
contractantes et portera к la connaissance des autres pays 
vises gu paragraphe 1 de Particle 6 toute proposition faite 
conformement au paragraphe 1 du present article.


